
Finess Financier : 770110070

Finess Géographique : 770000172

octobre 2024, par :

VU  le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23 à L. 162-23-4 ;

VU  l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou 

par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en soins médicaux et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 

6113-7 et L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU  l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation 

;

VU  l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l'année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I et au II de l'article L. 162-23-4 du code de la 

sécurité sociale ;

Arrêté du 17 décembre 2024 n° DOS 2024 / 5678

CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France

fixant le montant dû au titre de l’activité des soins médicaux et de réadaptation au titre des soins de la période de janvier à octobre 

2024 à l'établissement : 

VU  le code de la santé publique ;

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS
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Montant notifié 

jusqu’à la période 

précédente 

Montant de l’activité 

notifié à verser en 

octobre 2024

2 628 001,64 € 387 440,31 €

Montant notifié 

jusqu’à la période 

précédente

Montant de l’activité 

notifié à verser en 

octobre 2024

2 628 001,64 € 387 440,31 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

Fait à Saint-Denis, le 17 décembre 2024

Le Directeur Général

De l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France

Par délégation

Laure-Anne SCHERRER

Des médicaments MO liste SMR et MCO séjours ainsi que des médicaments AP-AC séjours

Article 1
er

 – Montant dû à l’établissement au titre de l’activité de SMR :

CENTRE HOSPITALIER LEON BINET 

PROVINS

770110070

3 015 441,95 €

387 440,31 €

Pour l’établissement : 

N° Finess : 

Montant total pour la période :  

Montant mensuel du mois concerné :   

Libellé

ARRETE

Les montants dus à l’établissement au titre de l’activité de soins médicaux et de réadaptation pour la période janvier à octobre 2024 :

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre des prestations de soins y compris RAC détenus pour la période de janvier 

à octobre 2024 sont de :

Du montant RAC séjours - soins aux détenus 

La Responsable du département du 

pilotage médico-économique

Article 4 – Le présent arrêté est notifié au CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS et à la caisse désignée en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 3 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et 

sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 

Du montant RAC actes et consultations externes (ACE) - soins aux détenus 

Libellé

Montant SMR au titre de la valorisation de l’activité est de :

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Des forfaits "Groupes Médico-Tarifaires" (GMT) et leurs éventuels suppléments (y compris transports)

Des actes et consultations externes hors FIDES y compris forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale
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